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les biens et les services dont ils ont besoin dans l’exercice  
de leurs fonctions, et ce, dans l’objectif d’optimiser les  
acquisitions gouvernementales dans le respect des règles  
contractuelles applicables;

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’article 4 
de cette loi, pour l’application de cette loi, sont des orga-
nismes publics, les organismes visés à l’article 4 de la  
Loi sur les contrats des organismes publics (chapitre 
C-65.1), exception faite de ceux que détermine le gou-
vernement ainsi que toute autre entité désignée par  
le gouvernement;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 1° du premier 
alinéa de l’article 5 de la Loi sur le Centre d’acquisitions 
gouvernementales le Centre doit plus particulièrement 
acquérir, pour le compte des organismes publics, des biens 
et des services, en procédant à des regroupements ou en 
exécutant des mandats;

Attendu que les conditions déterminées par la  
Loi sur les contrats des organismes publics visent notam-
ment à favoriser la participation des concurrents qualifiés 
aux appels d’offres;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 25 
de cette loi le gouvernement peut, sur recommandation 
du Conseil du trésor, autoriser notamment un organisme 
public à conclure un contrat selon des conditions diffé-
rentes de celles qui lui sont applicables en vertu de cette 
loi et fixer, dans un tel cas, les conditions applicables à 
ce contrat;

Attendu que la recommandation du Conseil du trésor 
a été obtenue;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser, jusqu’au 
31 décembre 2022, le Centre d’acquisitions gouvernemen-
tales à conclure des contrats pour l’acquisition de masques 
médicaux adultes pour le compte d’organismes publics au 
terme d’appels d’offres publics dans lesquels un lot mino-
ritaire est réservé aux fournisseurs ne proposant, pour ce 
lot, que des masques fabriqués au Québec;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser, jusqu’au 
31 décembre 2022, le Centre d’acquisitions gouverne-
mentales à conclure des contrats pour l’acquisition de 
masques médicaux pédiatriques pour le compte d’orga-
nismes publics au terme d’appels d’offres publics dans 
lesquels un lot minoritaire est réservé aux fournisseurs 
ne proposant, pour ce lot, que des masques fabriqués  
au Québec;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable de l’Administration gou-
vernementale et présidente du Conseil du trésor  :

Que le Centre d’acquisitions gouvernementales soit 
autorisé, jusqu’au 31 décembre 2022, à conclure des 
contrats pour l’acquisition de masques médicaux adultes 
pour le compte d’organismes publics au terme d’appels 
d’offres publics dans lesquels un lot minoritaire est 
réservé aux fournisseurs ne proposant, pour ce lot, que 
des masques fabriqués au Québec;

Que le Centre d’acquisitions gouvernementales soit 
autorisé, jusqu’au 31 décembre 2022, à conclure des 
contrats pour l’acquisition de masques médicaux pédia-
triques pour le compte d’organismes publics au terme 
d’appels d’offres publics dans lesquels un lot minoritaire 
est réservé aux fournisseurs ne proposant, pour ce lot, que 
des masques fabriqués au Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

77029

Gouvernement du Québec

Décret 598-2022, 30 mars 2022
Concernant la nomination de madame Caroline 
Bourgeois comme membre du conseil d’administration 
et présidente-directrice générale de la Société québé-
coise des infrastructures

Attendu que l’article 60 de la Loi sur les infrastruc-
tures publiques (chapitre I-8.3) prévoit notamment que la 
Société québécoise des infrastructures est administrée par 
un conseil d’administration composé d’un minimum de 
neuf et d’un maximum de onze membres dont le président 
du conseil et le président-directeur général de la Société;

Attendu que l’article 64 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement nomme le président-directeur 
général, que la durée de son mandat est d’au plus cinq ans 
et qu’il exerce ses fonctions à plein temps;

Attendu que l’article 65 de cette loi prévoit notamment 
que le gouvernement fixe la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail du président-
directeur général;

Attendu que l’article 68 de cette loi prévoit notam-
ment qu’à l’expiration de leur mandat, les membres du 
conseil d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce 
qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;

Attendu que monsieur Daniel Primeau a été nommé 
membre du conseil d’administration et président-directeur 
général de la Société québécoise des infrastructures par le 
décret numéro 176-2019 du 13 mars 2019, que son mandat 
est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;
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Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration  
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

Que madame Caroline Bourgeois, vice-présidente, 
Société québécoise des infrastructures, soit nommée 
membre du conseil d’administration et présidente- 
directrice générale de la Société québécoise des infras-
tructures pour un mandat de cinq ans à compter du  
4 avril 2022, aux conditions annexées, en remplacement 
de monsieur Daniel Primeau.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

Conditions de travail de madame  
Caroline Bourgeois comme membre  
du conseil d’administration  
et présidente-directrice générale de la 
Société québécoise des infrastructures
Aux fins de rendre explicites les considérations  
et conditions de la nomination faite en vertu de la  
Loi sur les infrastructures publiques (chapitre I-8.3)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Caroline 
Bourgeois, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps 
plein, comme membre du conseil d’administration et  
présidente-directrice générale de la Société québécoise 
des infrastructures, ci-après appelée la Société.

À titre de présidente-directrice générale, madame 
Bourgeois est chargée de l’administration des affaires de 
la Société dans le cadre des lois et des règlements ainsi 
que des règles et des politiques adoptées par la Société 
pour la conduite de ses affaires.

Madame Bourgeois exerce ses fonctions au bureau de 
la Société à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 4 avril 2022 pour 
se terminer le 3 avril 2027, sous réserve des dispositions 
de l’article 4.

3. CONDITIONS DE TRAVAIL

À compter de la date de son engagement, madame 
Bourgeois reçoit un traitement annuel de 217 033 $.

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications qui 
y ont été ou qui pourront y être apportées, ci-après appelé 
le décret numéro 450-2007, à l’exception des articles 17 et 
20, s’appliquent à madame Bourgeois comme première 
dirigeante d’un organisme du gouvernement du niveau 8.

La Société remboursera à madame Bourgeois, sur pré-
sentation de pièces justificatives, les dépenses occasion-
nées par l’exercice de ses fonctions, conformément aux 
règles et barèmes adoptés par la Société.

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par 
l’exercice de ses fonctions, madame Bourgeois sera rem-
boursée conformément aux règles et barèmes adoptés par 
la Société.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipu-
lée à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions  
qui suivent :

4.1 Démission

Madame Bourgeois peut démissionner de son poste 
de membre du conseil d’administration et présidente- 
directrice générale de la Société après avoir donné un avis 
écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au secré-
taire général associé responsable des emplois supérieurs au 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Madame Bourgeois consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de  
trois mois.

En ce cas, madame Bourgeois aura droit, le cas échéant, 
à une allocation de départ aux conditions et suivant les 
modalités déterminées à la section 5 du chapitre II des 
règles prévues au décret numéro 450-2007.
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4.4 Échéance

À la fin de son mandat, madame Bourgeois demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée 
de nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame 
Bourgeois se termine le 3 avril 2027. Dans le cas où le 
ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre 
de membre du conseil d’administration et présidente- 
directrice générale de la Société, il l’en avisera dans les 
six mois de la date d’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre du conseil 
d’administration et présidente-directrice générale de 
la Société, madame Bourgeois recevra, le cas échéant, 
une allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des règles 
prévues au décret numéro 450-2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

77030

Gouvernement du Québec

Décret 599-2022, 30 mars 2022
Concernant l’approbation de l’Entente concernant 
la mise en œuvre de la Convention de la Baie-James 
et du Nord québécois en matière de logement au 
Nunavik 2022-2023 et l’autorisation à l’Administration 
régionale Kativik de conclure cette entente

Attendu que le gouvernement du Québec, le gouver-
nement du Canada, la Société Makivik, l’Administra-
tion régionale Kativik et l’Office municipal d’habitation 
Kativik souhaitent conclure l’Entente concernant la mise 
en œuvre de la Convention de la Baie-James et du Nord 
québécois en matière de logement au Nunavik 2022-2023;

Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 351 
de la Loi sur les villages nordiques et l’Administration 
régionale Kativik (chapitre V-6.1), l’Administration 
régionale Kativik possède notamment sur le territoire de 
la région Kativik la compétence prévue par cette loi en 
matière d’administration locale;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 351.1 de cette loi, l’Administration régionale Kativik 
peut aussi, avec l’autorisation du gouvernement, conclure 
des ententes portant sur les matières énumérées à l’arti-
cle 351 avec un gouvernement au Canada, l’un de ses 
ministères ou tout organisme mentionné au premier alinéa 
de cet article et situé à l’extérieur du Québec;

Attendu que, en vertu de l’article 351.3 de cette loi, 
l’Administration régionale Kativik possède tous les pou-
voirs requis pour exécuter les obligations qui lui sont 
imposées dans une entente à laquelle elle est partie avec 
le gouvernement ou l’un de ses ministères et organismes, 
avec un mandataire de l’État ou, s’il s’agit d’une entente 
exclue de l’application de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif (chapitre M-30) ou pour la conclusion de 
laquelle a été obtenue l’autorisation préalable nécessaire 
en vertu de cette loi, avec le gouvernement du Canada ou 
l’un de ses ministres, organismes et mandataires;

Attendu que, en vertu du paragraphe 3° de l’arti-
cle 57 de la Loi sur la Société d’habitation du Québec 
(chapitre S-8), l’Office municipal d’habitation Kativik, 
constitué en vertu de cette loi, a entre autres pouvoirs ceux 
d’une personne morale formée par lettres patentes sous le 
grand sceau du Québec et est un agent de la municipalité 
qui en a demandé la constitution;

Attendu que, en vertu du paragraphe 2° du pre-
mier alinéa de l’article 17.7 de la Loi sur le ministère des 
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire (chapitre M-22.1), dans l’exercice de ses respon-
sabilités, la ministre des Affaires municipales et de l’Habi-
tation peut conclure, conformément à la loi, des ententes 
avec un gouvernement autre que celui du Québec, l’un 
de ses ministres, une organisation internationale ou un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation;

Attendu que l’Entente concernant la mise en œuvre 
de la Convention de la Baie-James et du Nord québécois 
en matière de logement au Nunavik 2022-2023 consti-
tue une entente en matière d’affaires autochtones visée à 
l’article 3.48 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, malgré toute autre disposition légis-
lative, toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour être 
valide, être approuvée par le gouvernement et être signée 
par le ministre responsable des Affaires autochtones;

Attendu que cette entente constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;
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